
Usagedudispositif
Ledispositifde levage et desecoursHPRUP-502[…]constitueunélémentdusystème desauvetage. Enutilisant le dispositif, le sauveteur a la possibilitédesoulever une
personned'un niveau inférieur àunniveau supérieur, la positionnerou la descendre. Le dispositif HPRUP-502 […] est conforme à la normeEN1496:2006/B.

Descriptif des dispositifsdesecourset de levage de la sérieHPRUP502-[...]:
- HPRUP502–dispositifde levage équipéd'un dispositifdefixationsur le trépied:HPTM9/ HPTM9-L/ HPTM9-W
- HPRUP502-A–dispositifde levage équipéd'un dispositifde fixationsur le trépied: HPTM6/ HPTM12/ HPTM12-2 / HPTM13
-HPRUP502-B –dispositifde levage équipéd'un dispositifde fixationsur le trépied: HPTM7 
Symbole"xx" – longueurstandard du cablede travailenmètres(20, 25m)

*La forme de la platine peut varier d'un modèle HPRUP502-[...]à l'autre

EN 1496:2017 / B

NOTICE D'UTILISATION

LIRE ATTENTIVEMENT
AVANT TOUT USAGE

N° de réf.:

DISPOSITIF DE LEVAGE DE SECOURS

HPRUP 502

140kg
22kg
5 :1
300mm
R6,3mm
ligne20m-13kg
ligne25m–14kg

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
· Charge d'utilisationmaximale(EPI) :
· Utilisationde la forcemanuelleexigée :
· Rapportd'engrainage :
· Longueur demanivelle :
· diamètrede la ligne :
· poids :

· modemanuel

platine de
fiaxtion*

levier de 
blocage

manivelle

dévidoir

cable

mousqueton

amortisseur  
d'énergie

pied du  
trépied

étiquette d'identification

frein automatique
incorporé
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MONTAGEDUDISPOSITIF SURUNTRÉPIED

REMARQUE!
Assurez- vous que le goujon de positionnement est correctement installé dans l’orifice de positionnement. Le goujon de 
positionnement empêche le déplacement du dispositif sur le pied du trépied.

CORRECTEMENT!
Goujonmisdans l’orifice

goujonde  
positionnement

orifice de  
positionnement

INCORRECTEMENT!
Goujonse trouvehorsl’orificedepositionnement

goujonde  
positionnement

orifice de  
positionnement

1. Ouvrez la  platine
defixation

point de  
positionnement

Goujon de  
positionnement

platine

pied de  
trépied

2. Mettez le dispositif sur le pied du trépied.
Le goujon de positionnement de la platine
doit être fixé ans l'orifice de positionnement
se trouvantsur la paroi du profil du pied.

3. Fermez la platine. Bloquez la  platine en
utilisant le levier. Avant le  montage sur le
filetage du levier, mettez  une petite
quantitéde lubrifiant solide.  L'élévateurne
peut pas se déplacer sur  le profil du
trépied.
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2. Enlever les vis. Enlever  
la platinede fixation.

treuil

platine

FIXATIONDUDISPOSITIF AUPOINTD'ANCRAGEDECONSTRUCTION
Il est possible demonter le dispositif directement aupoint d'ancrage deconstruction tel quesurunesurface plate (par exemplesur unmur) ousur unprofilenacier. Le
point d'ancrage deconstruction auquelle dispositif est fixé doit avoir uneconstruction stable et unerésistance statique minimalede 14 kN. La construction et les 
fixations du pointd'ancrage deconstructiondoiventprotéger contre la déconnexionaccidentelledudispositif.Afin de fixer le dispositif aupointd'ancrage de
construction, il convient d'enlever la platine de fiixationquiestdestinéeàêtre utiliséeuniquementavec le trépied.

DÉMONTAGE DELAPOIGNÉEDUDISPOSITIF HPRUP502
1. Dévisser les quatre écrousM10

2. Enlever les vis. Enlever  
la platine de fixation.

treuil

platine

M10 Écrous

DÉMONTAGE DELAPOIGNÉEDUDISPOSITIF HPRUP502-A/ 502-B
1. Dévisser les deux écrousM10

13
0
±

2.
0

M10 écrous

MONTAGE SURUNESURFACEPLATE
1.Le dispositif doit être fixe à l'aide de deux orifices (de diamètre ø10 mmet rectangulaireø 10x45), se trouvantsur la 
paroiarrière du treuil.
2.Installez le treuil à l'aide de deux boulonsmécaniques M10 ou chimiques. Les boulonsdoivent être fixés 
conformément à la noticede montage des boulons fourniepar le fabricant.
3. Mettez sous chaque écrou une rondelleM10 (DIN 125A). Serrez les deux écrous auto freinésM10 (DIN 985).

M10 Écrous

rondellesM10  
(DIN 125A)

écrousauto-freinésM10  
(DIN 985)

10

4 5
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MISE ENPLACEDUDISPOSITIF
1. Vérifiez la positioncorrectedu dispositif et le guidagecorrectdu cable comme présenté sur les figures ci-après.
2. L'élément de construction sur lequel le treuil est fixé doit être en positionverticale ou horizontale.
3. Connectez l'amortisseurdu cable à l'aide du connecteur fourni avec.
4.Connectez le mousqueton d'amortisseur à l'élément de fixation du harnais. Utilisez le point de fixation dorsal ou frontal «A» du harnais de 
sécurité (EN 361)ou du pointde fixation du harnais de secours(EN1497) ou des bouclesde secours(EN1498).

écrous auto-freinés  
M10 (DIN 985)

M10
Écrous 
(DIN 933)

MONTAGEDUDISPOSITIF SURLEPROFILENACIER
1.Sur les éléments les structures étroites, il convient de monter le treuil en utilisant les deux orifices (de diamètre ø10 mmet rectangulaireø10x45), placés
sur la paroiarrière du treuil.
2. Fixez le dispositif à l'aide de deux vis M10 en acier. Passez les vis à travers la paroi arrière du treuil et le point d'ancrage de construction.
3. Sous la tête de chaque vis et sous chaque écrou placez les rondellesM10 (DIN 125A).Serrez les deux écrousauto freinésM10 (DIN 985).

Rondelles
M10 (DIN
125A)

10

4 5

Dispositif en position verticale

amortisseur

Dispositif en position horizontale
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APRÈS L'APPARITION DU 
SYMBOLE ROUGE DE 
SÉCURITÉ, ARRÊTEZ 
IMMÉDIATEMENT DE 
DÉROULER LE CABLE
DU TAMBOUR.

RÈGLESGÉNÉRALESD'USAGE DESÉQUIPEMENTSINDIVIDUELLESDE PROTECTIONETDESAUVETAGE
 L'équipementdeprotection individuelleet desauvetagedoit être utilisé uniquementpar les personnesayant suivi la formationdans cedomaine.
 L'équipementdeprotection individuelle et desauvetagenepeut pas être utilisé par les personnesdont l'état desanté peut avoir l'impact sur la sécuritéde l'utilisation 

quotidienneoudel'utilisationencasd'un accident.
 Il convient depréparer le plan d'une actiondesauvetagequipourra être suiviencasdebesoin.
 Il st strictement interdit defairedes modificationsde l'équipement sans unaccordécrit du fabricant.
 Touteréparationde l'équipement nepeut être effectuée quepar son fabricant oupar unreprésentant agréé.
 L'équipementdeprotection individuelle peut être utilisé uniquementdans la limitedesesparamètreset conformément àson usageprévu.
 L'équipementdeprotection individuelle doit être utiliséengardant l'attentionparticulière.
 Avant tout usage il faut s'assurersi tous les élémentscomposant de l'équipement deprotectioncontre la chute dehauteur collaborentcorrectement. Il faut procéder 

régulièrement aucontrôledes connexionset à l'adaptation des élémentscomposants de l'équipement pouréviter le desserrageou la déconnexionaccidentelle.
 Il est strictement interdit d'utiliser les ensembles des équipementsdeprotectionet desauvetagedans le casoù le fonctionnement d'un des composants de l'équipement

estperturbé par le fonctionnementd'un autre.
 Pendant l'usagede l'équipement il faut payer l'attentionparticulièreet éviter les événements dangereux ayant l'impact sur le fonctionnement de l'équipement et la 

sécuritédes utilisateurs,et enparticulier : la contorsionet le déplacementdes cordessur les rives pointues,endommagementscommela coupure, friction,HPRUPture ; 
l'impactdes conditionsmétéorologiques ; les chutes enpendule; les températures extrêmes ; l'impact desproduitschimiques; la conductionducourant.

 Leharnais desécuritéconformesà la normeEN361est le seuléquipementautorisépourêtre utilisé pour le maintientde la positionducorps avec le système de
protectioncontre lachutedehauteur.

 Le point (le dispositif) d'encrage de l'équipement de protection contre la chute de hauteur doit avoir la position, et le travail doit être effectué de façon, limitant le risque de
chute et minimisant la hauteur de la chute libre. Lepoint d'encrage de l'équipement doit être situé au-dessus duposte de travail de l'utilisateur. La forme et la structure du
point d'encrage de l'équipement doit empêcher la déconnexion accidentelle de l'équipement. Il est conseillé d'utiliser les points d'encragecertifiés et marqués, conformes
àla normeEN795.

 Il faut obligatoirementvérifier la clairevoie sous le poste de travail oùsera utilisé l'équipement deprotection individuelle contre la chute dehauteur afin d'éviter la chute
contre les objets ou la surface inférieure lors de l'arrêt de la chute. Lavaleur de la clairevoie exigée sous le poste de travail doit être vérifiée dans la notice d'utilisation de
l'équipement deprotection.

 L'usagede l'amortisseurensemble avec d'autres éléments desystème deprotection individuelledoit satisfaireaux exigencesréglementaires, desnoticesd'utilisation et
des normesenvigueur : EN361–pour les harnais ; EN353-1, EN353-2, EN354,EN360, EN362–pour le système deprotectioncontre la chute dehauteur ; EN795
–pour les pointsdestructure/les dispositifsd'ancrage;

 Encas d'usage du harnais desécurité pour la connexion du systèmede protection contre la chute, il convient d'utiliser uniquement les points de fixation désignés par la
lettre«A»majuscule.

AVERTISSEMENT!
· Il est interdit d'utiliser le dispositif de levageen tantque la protection contre la chutedehauteur.Si le risque dechutedehauteurseprésente, il 

convientd'utiliser unsystèmeprotégeantcontre la chutedehauteurconformémentà la normeEN363.
· La fonction de levage/descentesert uniquementàeffectuer les actionsdesecours.
· Contrôleztoujours le dispositif manuellementenutilisant la manivelle constituant unepartie decedispositif.
· Avant chaqueutilisation dudispositif desecours, il convient deprocéderàuncontrôle détaillé. Lecontrôle doit être effectuépar l'utilisateurdu 

dispositif. Encasdedéfautsoudefonctionnementincorrect, le dispositif doit être retiré d'usage.
· Nejamais permettre le déroulementcompletdu cabledutambour.Il convient demaintenir au moins trois enroulement du cablesur le tambour –cela est

marquéparunsignedesécurité particulier sur le cable.Après l'apparition dusymbole rouge desécurité, arrêtez le déroulement du cable du tambour!
· Contrôlezobligatoirement l'état dusymboledesécurité.
· Toutau longdesopérationsdesauvetage, il convient degarder le contactvisuel direct ou indirect soit d'autres moyensdecommunicationavec le 

secouriste.
· L'utilisation de l'ensembleavec le systèmeprotégeantcontre la chutedoit être conformeàl'instruction dessystèmes protégeantcontre la chuteet aux 

normesenvigueur : EN361, EN1497, EN1498, EN341–équipement demaintient ducorps; EN795–dispositifs d'ancrage ;- EN353-1, EN353-2, EN354,
EN355,EN360–systèmes antichute; EN362–mousquetons.



CONTRÔLE
Avanttout usagedel'équipement deprotection individuelle, il convient deprocéder àun bref contrôle de l'équipement pour s'assurer, s'il 
peutêtre utilisé et s'il fonction correctement.Lorsdu contrôle avant l'usage, il convient de contrôler tous les éléments de l'équipement pour 
voir s'il n'y apasdedéfauts, d'usure excessive, decorrosion, éraillures, coupuresoudefonctionnement incorrect, enparticulier dansles 
éléments de levage– lignes (fils, pinces, manchons,boucles, cosses,mousquetons,éléments deréglage)et le fonctionnementcorrect du 
frein automatique, del'habillage, d'amortisseur (boucles deconnexion, mousquetons),mousquetons(corps principal, rivets, cliquets, 
fonctionnementdesverrouillages).

RÉVISIONSPÉRIODIQUES

Après tous les 12 mois d'utilisation, il convient demettrehorsservice le dispositif de levageafin deprocéderàune révision détaillée du 
fabricant.
La révision nepeutêtre exécutée quepar le fabricantdudispositif ousonreprésentantautorisé.
Dans le casde certains systèmes composés,parexemplecertains systèmes de treuils, la révision annuelle nepeutêtre effectuéepar le 
fabricantouparsonreprésentantautorisé.
Aucoursd'une telle révision, ondéterminera le tempsd'utilisation admissible jusqu'à la prochainerévision du fabricant. 
Lesrésultatsde la révision doivent être indiqués dans la Charted'identification.
Lescontrôles périodiques réguliers sont indispensables pour l'entretien de l'équipement et pour la sécurité d'utilisateur qui dépend de 
l'efficacitéet de la résistancepermanentsde l'équipement.
Pour la sécurité desutilisateurs, il est importantàce que–encas dereventedu produit hors le pays desonusage– la personne qui vend le 
dispositif fournisseégalementla notice d'utilisation, del'entretien, decontrôles périodiques et des réparations en langue utilisée dans le 
pays où le produit est vendu.

RETRAIT D'USAGE
L'équipement deprotection individuelle doit être retiré immédiatement del'usage encas detout doute quant auxconditions deson 
exploitation correcte, et nepeutpasêtre réutilisé qu'après la confirmation écrite du fabricantou desonreprésentantagrééaprèsavoir 
procédéaucontrôle détaillé.

RETRAIT D'USAGEAPRÈS L'USAGEPOURARRÊTER UNECHUTE
L'équipementutilisé commeélément composantdusystèmedesécurité,pourarrêterune chutedoit être retiré d'usageimmédiatement. Il 
doit êtresoumis àuncontrôle détaillé par le fabricant.
Lecontrôle détaillé defabricantpeutêtre effectuépar :
· fabricantde l'équipement,
· personne agrééepar le fabricant,
· société agrééepar le fabricant.
Pendantun tel contrôle, il est défini si le dispositif peutêtre toujours utilisé etune nouvelle période d'utilisation jusqu'auprochain contrôle par 
le fabricantest fixée. Si l'équipementnepeutplus êtreutilisé, il est soumisà la destruction.

TRANSPORT
L'équipementdeprotection individuelle doit être transporté enemballage (p.ex. sac en tissu résistantà l'humidité ou unsac enplastique,ou 
coffreenacier ouenmatièreplastique) permettantd'assurer la protection contre l'humidité ou l'endommagement.

ENTRETIENTETSTOCKAGE
L'équipement deprotection individuelle peut être nettoyé defaçon ànepasnuire auxmatériaux le composant. Dansle cas desproduits 
textiles,utiliser undétergentdouxpour les tissusdélicats, laver à la mainouà la machineà laver et rincerà l'eau. Lespiècesen plastique 
peuvent être nettoyées avec del'eau seulement. Dansunesituation oùl'équipement est mouillé, lors del'utilisation ouaprès le lavage, 
laisser séchernaturellementdansunendroit loin dessourcesdechaleur directe.Dans le cas demétal, despiècesmécaniques(ressorts, 
boulons, charnières, etc.) peuvent être légèrementgraissées régulièrementpourassurerune meilleure performance.
L'équipementdeprotection individuelle doit être stockéenemballage non compact,dansunendroit bien ventilé, à l'abri de la lumière directe 
et desrayonsUV,de l'humidité,desarêtesvives, des températuresextrêmeset dessubstances corrosives ouagressives.
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CONTENUDEL'ÉTIQUETTED'IDENTIFICATION
type dudispositif : dispositif desecourset de levage

L'uniténotifiéequi aprocédé à la certification de la conformitéauxnormeseuropéenneet responsablede la surveillance 
de l'équipement :APAVESUDEUROPE SAS,CS60193,13322Marseille, France.

a.
b. Symbole dumodèle: HPRUP502…
c. Numéroderéférence: Réf.HPRUP502…
d. Numéro/année/classede la normeeuropéenne: EN1496/B:2006
e. Équipementdesecours–avertissement : Uniquementpour les besoinsdesauvetage !
f. Moiset annéedefabrication : Datede fabrication : 01.2013
g. Numérodelot : Numérodelot: 00000000
h. Remarque: lire. la présentenotice
i. Désignationdufabricant oududistributeur
j. Chargemaximale: 140kg; longueurdecable : 25m

a

b

c

d

f

g

h

j

e

dispositifdesecours
etdelevage

HPRUP-502
Réf. HPRUP502

Numéro de lot:

00000000
Date de fabrication :

01.2013
EN 1496/B:2017

Charge maximale longueur
admissible de ligne :

140 kg 25 m

Uniquement pour
les besoins

de sauvetage !

i
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NOTES

.............................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................

CHARTE D'IDENTIFICATION
La charte d'identification doit être crée et renseignée avec les données exigés par l'établissement de l'utilisateu.rLa charte d'identification ne peut être complétée que par une personne 

compétente, responsable de l'équipement de sécurité. La charte doit être complétée avant le premier usage du dispositifT.outes les informations sur l'équipement, telles que : les 
révisions périodiques, les réparations, les causes du retrait d'usage, doivent être notées.

La charte d'identification doit être archivée pendant toute la période d'utilisation de l'équipement. Il est strictement interdit d'utiliser l'équipement sans la charte d'identification.

MODÈLE ET TYPE DU DISPOSITIF

NUMÉRO DE RÉFÉRENCE

NUMÉRO DE LOT

DATE DE FABRICATION

DATE D'ACHAT

DATE DU PREMIER USAGE

NOM DE L'UTILISATEUR

HISTORIQUE DES CONTRÔLES ET DES RÉPARATIONS PÉRIODIQUES

Date du
prochain
contrôle

Nom et signature de la
personne compétenteRéparations effectuéesCauseDATE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

HMB3, R.C.S. 913 917 688 (France) - contact@hmb3.fr
- www.harnaispro.fr
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